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La journée 
Sur 178 missionnaire» qui ont suc

combé au court de 1910, dans les tra
vaux de l evangé l i ea t lon de* peuples 
paient , la Franco comptait 87 de tô t fila, 
ta moitié du nombre total. 

14 autrei étaient Alsactent, 

Lot mature* prit** déjà dant p lu -
iieura départements en vue d'imposer la 
laïcisation dot cl iniques médicales, sou
lèvent l 'Indignation dn monde médical 
(a i , non* i 'espérons. saura par son éner
gie empécber cet attentat centre «et 
droit* et ceux det malade*. 

* 
En recevant ton clergé, S. Km. le car

dinal Andrfeu a fait, sur le gardiennage 
det église? et sur la quest ion scolaire, 
d'importantes déclarations que nous 
tommes heureux de reproduire. 

# 
Aujourd'hui jeudi a eu lien, a Auch, 1* 

aaoro d* l | r Géj trat , « s 4 e a t Ui CaJwrt. 
*.. 

A Rouen se poursuivent le* fort inté
ressants débat* do l'affaire tf<tiix. 

* 
t M négociation* franco-etpagnoles t u -

btssent nne phaae critique. Enhardie par 
certaine* apparence*, l 'Espagne refuse 
l 'accéder aux demandes t r a n s i t e s le* 
mieux fondées On espère en France que 
te gouvernement saura faire luontre de 
fermeté. 

* 
Le tournai berlinois la « Pot t » a été 

poursuivi pour avoir affirmé que M. do 
Kiderien voulait une partie du Maroc 
f o u r l 'Allemagne. Il a été acquitté. 

# 
Parlant à la Chambre, doux ministres 

portugais ont déclaré que des mesures 
sévères allaient être prises contre l e* 
catholiques. 

* 
En Chine, le démembrement de l'em

pire se poursuit. 
La cour s apprête à fuir tn Mand-

c h o u i e . 
* 

En vue det élection* présidentiel le* 
qui auront l ieu cette année aux Etata-
Unls, M. Taft prend déjà posit ion contre 
M. Rootevelt. 

* 
La révolution vint d'éclater en Equa

teur. 

ROME 
Par Uépii he de noire correspondaiU romain : 

Les v œ u x de* s o u v e r a i n s 

a u Saint-Père 
Aux télégrammes de souverains et de 

jdinces royaux adressas au Souverain Pon
tife à l'occasion du nouvel an. il faut join
dre ceux d'Oscar-Ous'tave V, roi de Suède, 
et de Marie-Antoinette, duchesse de Panne. 

Le Sa int -S iège et la guerre i ta lo-turque 
On aura remarqué, dans la liste publiée 

déjà, le nom de Mahomet V, empereur des 
Ottomans. Le fait que le sultan a voulu 
accomplir comme 1 < • -* année* précédente* 
cet acte ue courtoisie envers le Saint-diesje 
ne laisae pas d'être signuicatif Les U i u i » 
d'aillaui* d» son message sont empreints 
de cordialité. Le Souverain Pontife a sur
monté ainsi, par son tact et son esprit de 
décision, une des plus épineuses difficultés 
qu'ait jamais rencontrées le Saint-Siège. 

Tout le monde a pu voir, suivant le mot 
profond que prononçait ces jours-ci un an-
eien diplomate des plus éminents. que « la 
Papauté reste toujours un pouvoir univer-

Ce n'est, au surplus, un mystère pour sel 
personne que le gouvernement italien 
compris, lui aussi, que la haute sagesse 
de "attitude du Baint iMage rend impos
sible de considérer l'expédition de Tripoll-
taine comme une guerre de religion. 

Sinite parvulos 
L'article publié sous ce titre. <l.ins la Crois, 

par M. le chanoine Lamlrieu, va-aire général de 
Reims, a été tiré en tract à quatre pages, sou» 
le titre français : Lnissez-lcs venir... 

La douzaine. 0 fr. 10 ; port, 0 fr. 05 ; la 
esnt 0 fr. 60 ; port, 0 tr. 35 ; le mille, 5 francs; 

t
port. ua colis «U 10 kiios. 

Un ntltiins* est envoyé gratuitement sur de-
•uodaT 

a art BAÏARD. PARIS. Vlll» 

M. le doyen nous a parle de la France, 
où il y a eu, c o m m e dans l'Eglise, des 
tristesse* et des joies . Le principal sujet 
de tristesse, c'est la loi de Séparation, 
que la, perfidie maçonnique s'obstine à 
présenter c o m m e généreuse et l ibérale : 
gvnérense quand eJle nous a dépouillés 
de plus de c inq cents mil l ions , libérale 
quand elle déclare passible de l 'amende 
et m ê m e de la prison un évêque qui ose 
dire à ses fidèles : « Les lois qu'on vient 
d'édicter sont mauvaises ; vous avez non 
seulement le droit mais le devoir de leur 
désobéir. » 

En vertu de la loi de Séparation, on a 
confisqué le patr imoine que là charité 
nous avait constitué dans l'intérêt du 
culte, des écolo*, et des pauvres, mais on 
a eu peur en voyant la flère attitude des 
catholiques, et on nous a laissé les 
égl ises où nous ne s o m m e s , il est vrai, 
que de s imples occupants. Ce droit d'oc
cupation nous conférait toutefois cer
taines prérogatives, notamment en ce 
qui concerne la police dans le lieu s a i n t 
Cet ordre de choses va être modifié ou 
plutôt supprimé, s'il faut en croire une 
circulaire du ministre de l'Instruction 
publique parue à l'Officiel du 24 dé
cembre. On lit, en effet, dans cette cir
culaire : « L'administration des Beaux-
Arts, chargée par la loi de Séparation 
d'assurer la conservation des cathé
drales, mais non encore affeetataire de 
ces édifices, n'était pas suff isamment 
armée pour veiller à l'exécution des con
s ignes données. Mais cette situation est 
sur le point de prendre fin. Un crédit 
de 20 000 francs a été inscrit au budget 
rie 1M2 pour le gardiennage des cathé
drales. L'administration des Beaux-Arts, 
devant, à l'avenir, n o m m e r et rétribuer 
les gardiens, sera désormais en mesure 
de mettre un terme aux abus de l a n a -

" "TUre de" ceux qui s'ont "signalés dans la 
question de M. Thalamas . » 

Vous l'avez entendu, Messieurs, l'Etat 
se prépare à nommer les gardiens des 
cathédrales, ils les garderont mieux, je 
suppose, qu'on ne garde certains édifices 
publics d'où l'on peut enlever impuné
ment des chefs-d'œuvre de la plus 
haute valeur. Et quel prétexte invoque-
t-on pour justifier cet empiétement ? On 
nous reproche de demander une offrande 
à ceux qui visitent nos monuments reli
gieux. Mais le système imaginé par le 
ministre pour réprimer ce qu'il appelle 
un abus est bien pire, car en frappant 
d'un nouvel impôt les contribuables il 
va faire payer le plaisir d§ visiter les 
cathédrales "même par ceux qui ne les 
visitent pas. En voyant l'Etat nommer 
les gardiens des cathédrales, les c o m 
munes réclameront le m ê m e drort en 
faveur des égl ises paroissiales , et les 
prêtres ne seront plus les maîtres dans 
le lieu saint. Pourront-ils y continuer 
l'exercice de leur ministère ? C'est la 
grave question qui va se po«er. Et si, par 
.suite d u n e ingérence incompatible avec 
Ja disrnité et l'autorité d<» leur sacerdoce, 
i& sont contraints d'abandonner les 
ég l i ses , les catholiau.es se résigneront-
ils à se voir expulses d'édifices qui leur 
appartiennent, en dépit de toutes les fic
tions légales , puisqu'ils ont été bâtis par 
la foi et la charité de leurs ancêtres ? 
Que M. le ministre de l'Instruction pu
blique y réfléchisse, et sans trop se la i s 
ser éblouir par la perspective d'une 
nouvel le victoire Juive ou protestante. 
E n voulant faire plaisir à l'insulteur de 
Jeanne d'Arc et à quelques disciples de 
Luther ou de Calvin, il blesserait dans 
leurs sent iments les plus sacrés plus de 
30 mil l ions de Français , et il ouvrirait 
la porte à des difficultés inextricables, 
car, selon le mot d'un chancelier d'outre-
Ithi'n que les persécuteurs de l'Eglise, 
grands ou petits, ne sauraient trop mé
diter, on ne refuse pas à un peuple la 
wlisfaction de sa conscience. 

La situation intolérable faite aux 
catholiques français par la loi de Sépa
ration menace de s aggraver. C'est le 
premier sujet de tristesse. 11 y en a un 
second qui n'a pas échappé a M. le cha
noine : les projets de défense laïque. Le 
titre même 00 ces projets est une calom
nie. LJui dont: a j a m a i - songé à attaquer 
l'école laïque ? Ce n est pas à l'école 
laïque que nous faisons la guerre, mais 
aux mauvais livres qu'on y introduit et 
aux mauvais instituteurs qui les met
tent entre les mains de leurs élèves. Les 
projets de défense laïque attentent aux 
libertés essentiel les de l'Eglise et de la 
famille , et ils édïetent des peines sévères 
contre les prêtres et les parents qui e s -
saveront de soustraire les enfants à l'in
fluence d'un ense ignement impie ou cor
rupteur. On devrait donc les repousser, 
ou bien c'est l'irréligion d'Etat établie 
en fait et imposée de forre à la majeure 
partie de la jeunesse française. Et si le 
sectarisme des majorités parlementaires 
refuM une fois de plus d'entendre la voix 
de la justice, quelle sera notre attitude ? 
L'attitude des apôtres quand les Juifs 
votliîireiit leur imposer si lence au sujet 
de la résurrection du Sauveur. « Xon 
possumi'* : Nous ne pouvons pas ne pas 
parler. » Xous ne pouvons pas ne pas 
dire aux pèrea et aux mère» dt famil le : 
Ces écoles n e sont olua neutres nomma 

irçujjVl'avait promis i e l les M t t l 
t i les , eUes ineultent a voa croyance». 
Vous deves en éloigner vos enfante. Car 
vous êtes les gardiens de leurs âmes et 
vous e n répondre* sur la vôtre au tribu
nal de Celui qui vous les a confiées et 
qui vous en demandera un compte ri
goureux, parce qu'il les a ime d'un indi
cible amour, ayant donné 9on Fils pour 
les racheter. 

* 
La loi de Séparation et les lois s co 

laires accumulent ruine sur ruine. Mais 
il t e forme pour réagir contre ce travail 
destructeur une élite que M. le chanoine 
signalait tout à l'heure. Cette élite, je la 
salue, à mon tour, et je vous demande, 
Messieurs, de la soutenir et de la déve
lopper par vos écoles libres, par vos 
patronages, par vos Comités parois
siaux, par vos associations de peiv-s de 
famil le et par les œuvres née* d'une 
inspiration de foi et de patriotisme, 
c o m m e la Ligue patriotique des Fran
çaises et l 'Association catholique de la 
Jeunesse française. Les élites ont une 
tâche difficile, mais leur sort est g lo

rieux. C'est avec une élite que Dieu a 
converti le monde. C'est avec une élite 
que Frédéric Ozanam a fondé les Con
férences de Saint-Vincent de Paul. C'est 
avec une élite c o m m e celle dont j e v i ens 
de parler et que nous s o m m e s si heu
reux et si fiers de voir grandir à côté de 
nous, que nous ramènerons la France, 
détournée de sa voie par les sans-Dieu 
et les sans-patrie, sur le chemin de ses 
destinées immortel les . Cette élite se 
heurtera à bien des obstacles ; car la 
Franoe est atteinte jusque dans ses 
fibres les plus intimes. Mais Dieu a fait 
les nations guérissables, et avec Pie X, 
qui ne néglige aucune occasion de té
moigner son paternel amour à la Fil le 
aînée de l'Eglise, nous croyons que 
l'heure du repentir ne tardera pas à son
ner pour notre patrie» Oui, bientôt elle 
entendra ce Jésus qu'elle persécute, et 
au lieu de continuer à le proscrire en la 
personne des prêtres, des moines et des 
enfants , elle se frappeçi la poitrine et 
elle s'écriera comme l'illustre converti 
du chemin de Damas : « Seigneur, que 
voulez-vous que je fasse ? » 

Dans les champs 
de l'apostolat 

Comme chaque année, les Missions catho
liques viennent de publier, dans leur der
nier numéro de 1911, la liste d<*s mission
naires tombés, au cours de 1910, dans les 
labeurs de l'apostolat. 

Ce glorieux néorologe comporte 178 noms, 
dont la moitié à peu près exactement, 87, 
sont ceux de Français, auxquels il y a lieu 

-2Û£ 

Aidés souvent de vaillantes religieuses 
qui. elles aussi, ont dit adieu à leurs la
mifiés et a leur patrie pour se donner tout 
entières à l'évangélisation. ils ont établi ici 
des hôpitaux pour lépreux, comme au Ja
pon ; la des abris pour les victimes de la 
nutladie du sommeil, comme au Congo ; par
tout des écoles, dans les régions glacées de 
l'Amérique du Nord comme sous les feux du 
soleil équatorial ; ailleurs des asiles pour 
l'enfance ou la vieillesse abandonnées. 
Leur industrie apostolique, qui est celle'de 
l'Eglise elle-même, n'est jamais à court. 

iNos gravures représentent, à Sagoda-
îchorage (Chine), les enfants d'une 

^ L . 

diables et faire plewvoir sur eux des 
amendes écrasantes. 

On se plaint notamment de ces rigueurs 
dans les communes desservies par le bu
reau de poste de Houdan (Seine-et-Oise). 

Ceux qui se sont conformés strictement 
aux règles que rappelait la Croix, il y a un 
mois, sont absolument garantis contre tout 
mauvais vouloir de l'administration. Mais 
combien de malheureux, d'illettrés, d'en
fants, de gens n'écrivant guère qu'une fois 
l'an, sont ignorants des règlements et aba
sourdis de se voir infliger une amende de 
2 fr. 10 pour avoir expédié une carte de 
visite renfermant six mots. Un enfant de 
l'Assistance envoie trois cartes renfermant 
six à huit mots, et ce malheureux, qui ne 
possède rien, a 6 fr. 30 à payer. Un pauvre 
garde du bois de Richebourg se voit infliger 
nuit amendes. Plus de cent personnes se 
sont trouvées dans le même cas. 

F.n justice, la peine doit être propor
tionnée à la faute ; véritablement ces péna
lités sontu excessives. 

Si les tolérances acceptées pour les cartes 
de visite sont un piège, qu'on le dise. 

Un pays où l'on vit vieux 

Pur le registre de la paroisse de Mari-
gny (Jura), on relève, en lin d'année, cette 
liste des personnes déeédées en 1911 : 

Le 9 janvier, Uctavie ViUard, âgée de 
78 ans ; le 3 février, Jean Marchand, 76 ans; 
le i l février, Joseph André, 85 as» ; te 
8 avril, Jules Benoit, 77 ans ; le 31 Juillet, 
Aspir Monnier, 85 ans ; le 20 octobre, Au
guste Reverchon, 78 ans. 

Pour les six, cela fait quatre cent 
soixante-dix-neuf ans, soit une moyenne de 
quatre-vingts ans. Il est peu probable qu'on 
en trouve une plus élevée en France. 

Le protocole socialiste en Belgique 

^ ' wp. m xy&r' 
L'orphelinat Sain te-Colombe a Sagoda-Anchorage (Chine) 

1. Les viei l lards hosp i ta l i sés — 2. La crèche 

d'ajouter 14 noms d'Alsaciens du diocèse 
de Strasbourg. 

Sur le nombre total, 12 étaient évêques 
et 172 prêtres. Des 12 évêques, 5 étaient 
Français : NN. SS. Mugabure (Japon), 
Mariâtes, 5 ; Oblats de Marie, i ; Capu
cins. 2 ; Rédemptoristes, 2 ; Sacrés-Cœurs 
de Picpus, 2 ; Missionnaires de Saint-Fran
çois de Sales d'Annecy, 2 ; Attomptio-
niste, 1. D'autre part, sur les 14 Alsaciens, 
7 faisaient partie de la Congrégation det 
Pères du Saint-Esprit, 3 des Missions Afri
caines de Lyon, 1 des Hissions étrangères 
de Paris, i des oiiiats de Mari», 1 des Laza
ristes. 1 des Missionnaires de Saint-Fran
çois de Sales d'Annecy. 

Tant d'efforts accomplis, de périls courus, 
de souffrances subies, tant de vies pré
cieuses de ses fils, dépensées et sacrifiées 
avec joie pour étendre sur toute la terri' le 
Lesné (Perse, Bndrisier Seycheitea* La-
vest (Chine), Bazin (Soudan;, et un Alsa
cien, Mgr Ferrant (Chine'. 

Au point de vue des pays d'origine, les 
178 se répartissent comme suit : Français, 
87 ; Alsaciens, I l ; Italiens, 22 ; Espagnol», 
10 ; Belges, 8 ; Hollandais. « ; Allemands. 
H; Américains det Etats-Unis, o : Caaa-
diens, 2 ; Irlandais, 'J ; Anglais, 1; I»n 1 -
mate, 1 ; Autrichien, 1 ; Turc, 1 ; Hin
dou, 1 ; Brésilien, 1. 

Les 87 Français appartenaient aux dio
cèses ci-après : Rodez, 5 ; Rennes^ 4 ; An-

Besançon, 1 ; Le Pu; 
Nantes, 

uy, 3 ; Cam-
i • Agen, 2 ; necy, 

brai, 3 ; Bayonne, 3 . 
Versailles, $ ; Luçon, 2 ; Nîmes, i ; Saint-
Brieuc, 1 ; Angers, 1 ; Bourges, f ; Laval, 1 ; 
Quimpcr, 1 ; Orléans, 1 ; Saint-Flour, 1 ; 
Grenoble, 1 ; Séez. 1 ; Nevers, 1 ; Saint-
Die, 1 ; Cou tances, 1 ; Clcrmont, 1 ; Paris, t. 
Pour les 38 autres, lo diocèse d'origine n'est 
pas spécifié. 

Leurs familles religieuses étaient les sui
vantes : Missions étrangères de Paris, 29 ; 
Compagnie de Jésus, 12 : Pères Blancs, 10 ; 
Pères du BalBt-Ésprtt 10 ; Lazaristes, H ; 
règne de Dieu, plaident la cau*e de la 
Fiance coupable et légitiment, eu dépit de 
tous les reniements officiels, l'espoir en un 
relèvement Qui la fera digne de sou glo
rieux passé, 

* 
Sous toutes les latitudes, c'etl par les 

œuvres de charité que n<is missionnaires 
arrivent, en louchant les cœurs*, à éclairer 
les intelligences et à gngner les aines à 
Jétue-Chritt 

crèche placée sous l'invocation de Sainte-
Colombe, et un établissement de vieilles 
femmes ; les deux extrémités de la vie, 
réunies sous un même abri par la charité 
de la France catholique. 

F. H. 

Statuts et statues 
f.e bulletin annexe du Journal Officiel 

publie, dans un de ses derniers numéros, 
l'extrait des statuts d'uni? Société au capital 
de L'OO 000 francs pour exploiter la fabri
cation et la vente de statuettes remplies 
dune eau de Lourdes authentique. 

Simple question : cette invention 
n'a-t-elle pas plutôt l'air d'une spécula
tion suc la crédulité des unies simples que 
d'un apostolat ? 

La croix du bonze 

! M Tonkinois fait la rontatat ion sui
vante.^ 

« Parmi les dernières promotions colo
niales dans l'Ordre de la Légion d'honneur, 
j'ai déedaffert le nom d'un vague bonze de 
Luang-Prabang. je crois ; j'ai cherché quels 
étaient les mérites exceptionnels, les longs 
et loyaux états de service de cet illustre 
inconnu, et je ne les ai rencontrés nulle 
part. Par contre, poursuivant ma lecture 
du tableau d'honneur, j'y ai cherché en 
vain le nom tout d'actualité de .Max de 
Québriant que le Tout-Paris semi-orflciel 
et intra-colonial vient pourtant d'acclamer 
comme la providence, intelligente et désin
téressée, de nos vaillants explorateurs en 
('.bine, et ce, depuis un quart de siècle, — 
ce nom je ne l'ai pas trouvé : une saule 
croix étant disponible, il était naturel 
qu'elle allât au vieux bonze sans passe 
comme sans lendemain. » 

Gare aux pièges! 

L'administration des postes, qui ne prend 
pas le temps d'expédier toutes les cartes de 
visite confiée* à ses bons soins, trouve 
oopeudant des loisirs pour faire la chassa 
aux erreurs commises par les pauvres 

Les éehevins belges — qui remplissent 
les fondions d'adjoints au maire — sont, 
dans les grandes villes, des personnages 
d'importance et doivent partie de leur 
lustre au bel habit palmé d'argent, au bi
corne et à l'épée qu'ils portent dans les 
cérémonies officielles. 

Les socialistes eux-mêmes, lorsqu'ils pé
nétrèrent dans l'échevùiage a Bruxelles, ne 
résistèrent pas à .la tentation et endossè
rent l'habit palmé. Mais les farouches jaco
bins de la Maison du Peuple veillaient Tant 
qu'un citoyen millionnaire, M. Grimard, 
daigna les représenter a l'Hôtel de Ville de 
Bruxelles, ils se contentèrent de grogner, 
mais aujourd'hui que le citoyen Grimard a 
démissionné et qu'il est remplacé par le 
citoyen Hallet — d'ailleurs, lui aussi, bour
geois richissime — ils ont mis pour condi
tion formelle à sa nomination, l'engagement 
du ne pas acheter d'habit de parade. Ft le 
citoyen Hallot, la mort dans l'knui, a dû 
s'incliner. 

Quant a l'autre.échevin socialiste, le c i 
toyen Maes — humble et docile épicier. — 
il devra mettre en vente son bel habit 
brodé. Si* transit... 

Tares qui! faut flétrir 

Do tous côtés aujourd'hui, des partis les 
plus opposés, des voix s'élèvent dénonçant 
les tares qui vicient le système actuel du 
gouvernement sous lequel nous vivons — 
ou plutôt nous mourons. 

De ces voix. Les Conférences (1), dans 
une élude très documentée (numéro du 
4 janvier) se font l'écho, et dénoncent trois 
des principales • tares de notre démo
cratie ». 

En cette année d'élections sénatoriales et 
communales, il ne peut qu'être très oppor
tun de se rendre compte du mal causé à 
la France, à notre honneur, à notre vie 
nationale, au bon droit et à la vérité, par 
un système de gouvernement duquel — 
l'observation impartiale oblige à le consta
ter — le pays, qui veut vivre et durer, se 
» désaffectionne » de plus en plus. 

(1) Revue hebdomadaire. Un an, 6 francs ; 
un numéro, 0 fr. 15. — 5, rue Bavard, Paris. 

Les élections sénatoriales 
Dimanche prochain, 36 départements 

français auront à élire cent sénateurs nou
veaux. 

On sait que les élections sénatoriales s e 
font au suffrage restreint, sous la pressioa 
directe des préfets, beaucoup plus que soua 
l'influence des mouvements qui s'opèrent 
dans le pays. 

Une fois seulement le pays fut plus5 

écouté que les préfets des délégués sénato
riaux, et ceux-ci y eurent du mérite : cas 
c'était en 1899, et nous vivions alors toux 
un gouvernement fort, celui de M. vVal< 
deck-Rousseau. Le renouvellement triennal 
du tiers des sénateurs n'eu fut pas moine* 
favorable à l'opposition. 

A cette heure, le suffrage restreint aurait 
moins de mérite à se montrer -indépendant 
des préfets, car ces derniers n'exercent de 
pression que suivant leurs tendances, hmra 
politiques, leurs amitiés et leurs inimitiés 
personnelles, par cette bonne raison ffus 
de gouvernemeut il n'y en a ptoS, et que 
zéro ne peut avoir de représentants. 

Si MM. les électeurs sénatoriaux veulent 
se rendre compte du degré d'autorité et 
d'influence gouvernementale des préfets, ils 
n'ont qu'à lire les procès-verbaux de» 
séances de la Commission sénatoriale det 
affaires extérieures ; ils y trouveront la 
degré d'autorité et d'influence gouverne
mentale dont jouissent les ministres de ce t 
préfets devant le Sénat, dont la haute Gom-
mission est l'émanation directe. Ces mi-< 
nistres ne sont rien, absolument rien : leurs 
déclarations ne sont d'aucun poids, et ne 
produisent que le sourire méprisant de*) 
commissaires. Quant à leurs dires e t récits, 
on n'y 'croit pas, et on ne saurait y croire, 
tant ils sont contradictoires entre eux, et 
démentis par les faits et documents. 

C'est au nom et comme représentants da 
tels ministres que les préfets prétendent 
exercer une pression sur des hommes libres. 

On avouera que leur prétention est osée. 

Aussi les délégués sénatoriaux n'ont qu'à" 
ne pas plus tenir compte de ce que disent et ' 
affirment les préfets, que la Commission 
sénatoriale ne tient compte d« ce que d i 
sent et affirment leurs ministres. 

Délivré ainsi de la pression préfectorale, 
le corps électoral a toute liberté pour s'ins
pirer du grand mouvement national vexa 
plus t\Ç Iterté, de justice et de liberté, dan» 
sou vote du 7 janvier. 

L'heure est très grave, chacun le sent } 
elle est grave au point de vue extérieur 
aussi bien qu'au point de vue intérieur. U 
faut donc que l'élection se fasse, non pat 
sous la piession de préfets qui, pour 1« 
moment, ne sont rien ; non pas sur des 
promesses vagues, vaines et falotes da 
candidats, mais sur des déclarations nettes, < 
claires et formelles, conformes au mouve
ment spontané et irrésistible qui se mani
feste dans le pays en matière de liberté. 
religieuse, de respect et d'observation des 
droits et privilèges de l'Eglise, et de rés is
tance de la France à tout ce qui porterait 
atteinte à ses intérêts, à sa dignité ou à sois 
honneur. 

j . a 

Un journal anticlérical condamné 
Le tribunal de La Flèche vient de coDdamner, 

pour diffamation, le Journal fléchois, à 14 franc* 
d'amende, 1 franc de dommages-Intérêts en* 
vers tous les curés de l'arrondissement, et t 
l'insertion, dans le journal lui-mOme, de ostts 
coiuluimiatiuu. 

L'attaque 

de la mission Legendre 
Mme Lrpcndre, la femme du vaillant chef de 

la mission du Yunnan, communique au Figaro 
ce p.i>saap d'une émouvants lettre qu'elle vii.nt 
de recevoir de son mari. C'est le premier r.^it 
détaille qu'elle reçoit dp l'attaque «ont nos c.m-
ragenx compatriotes ont été victimes de la put 
des Chinois : 

Ning-Yuan-Fou, 1C novembre 1911. 
... .le suis toet étonné de l'écrire M ce 

moment ; j'arrive difficilement à croire que 
je suis toujours en vie, après les dures 

coups de sabre à la tête et aux mains. Des
siner a eu la main droite mutilée et deux 
plaies à la tête, mais peu étendues, car ft 
a été protégé par son turban. 9$ant a mot, 
j'ai reçu au sommet du crâne un violent 
coup de sabre qui a entamé les os de la 
voûte et causé une hémorragie abondante j 
il eût été mortel, si ie ne l'avais en partie 
paré en saisissant de la main gauche la 
lame qui s'abattait. L'index en a été sec
tionné jusqu'à l'os et le pouce profondé-» 
ment tailladé. Ces deux doigts sont depuia 
presque insensibles. Un coup de sabre, des
tiné à me trancher le cou. n'a entamé que 
le col de ma veste, ayant glissé sur mea 
épaules dans un brusque effacement du 
corps. Un autre coup a tranché mon étui kl 
cigarettes dans la poche-carnier. 
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épreuves par lesquelles je viens de passer. 
Comme tu le sais, je rentrais au Yunnau 

et devais quitter le Kien-Tchang pour quel
ques mois. Le Xi octobre, je partais de 
Nina;-Yuan-Fou avec un convoi de quinze 
mules portant nos bagatres, et surtout d'im
portantes collections. Nous avions on plus 
cinq chevaux de selle. Le 25, à 1 heure du 
sou-, à un Kilomètre <iu marché fortifié de 
Hoang-Choui-Tanc, nous étions attaqués 
par une bande de 200 à L'50 Chinois, armés 
de fusils ou de sabres. 

Xpus aveu.- essuyé plus do cinquante 
coups de feu sans une seule aîteiiite.' mais 
nous avons été, blessés gric-vemunt par de» 

Le convoi avant été enlevé et ne possé* 
dant plus que les vêtements portés au 
moment do l'attaque, il a été impossible 
de nous panser convenablement. Les quel
ques chiffons malpropres donnés par les 
habitants ont été si insuffisants que j'ai 
dû panser ma lête avec mon mouchoir sale, 
simplement trempé dans l'eau bouillante. 
Notre dénuement était absolu ; toutes le* 
complications étaient à craindre, surt . iuf 
avec des blessures à la icte. Heureusement, 
la fièvre a disparu .iu bout de deux jours, 
nous laissant toutefois un peu affaiblis. 

Comment avons-nous échappé auif fPËft 
ceués qui nous ont attaqués à COUJ** 4tf 
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